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Mutations interdiocésaines
-

Récapitulatif de la procédure

Rappels :

Diocèses de Cambrai / Lille (   Diocèse d’Arras : Obligation de constituer un dossier de mutation interdiocésaine au préalable.
Diocèse de Lille (   Diocèse de Cambrai : Pas de dossier de mutation interdiocésaine. Le M4 suffit.

Les professeurs des écoles stagiaires en prolongation ou en renouvellement, ont l’obligation d’effectuer leur stage dans l’académie d’affectation (aucune démarche de mutation interdiocésaine à effectuer).
Attention…. 

Le simple fait de cocher « mutation interdiocésaine » sur la FIP du rectorat n’enclenche pas les démarches auprès des CIDE. Les démarches ci-dessous sont impératives. 
1ère étape
L’enseignant adresse au Président de la Commission de l’Emploi de son diocèse actuel, un courrier d’intention de demande de mutation interdiocésaine.

Le Président de la Commission de l’Emploi accuse réception et transmet à l’enseignant, le dossier de demande de mutation interdiocésaine.

2ème étape

L’enseignant retourne le dossier de demande de mutation interdiocésaine, complété, au Président de la Commission de l’Emploi de son diocèse actuel.

Ce dossier doit être accompagné d’une capture d’écran de l’ancienneté EDULINE et, éventuellement, des justificatifs pour impératifs familiaux (cf directoire d’application)

Le Président de la Commission de l’Emploi appose sa signature sur le dossier, et transmet pour le 20 janvier le dossier aux Présidents des Commissions de l’Emploi des diocèses sollicités. Une copie de ce dossier est renvoyée à l’enseignant demandeur.

Tout dossier doit transiter par la CIDE du diocèse actuel.

3ème étape

A réception d’une demande de mutation interdiocésaine, la Commission de l’Emploi du ou des diocèses sollicités intègre la demande pour étude.
Dès confirmation de l’intégration, l’enseignant envoie au rectorat, avec copie à la CIDE, l’avis de libération d’emploi.
(
